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PROCES VERBAL  DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du : Lundi 13 Avril 2015 
 
 
    Madame le Maire ouvre la séance à 18h30. 
  

         Présents: F.MARTINAGE, P.VIVEN, D.BRONCANO V.AMALRIC D.CARBONELL R.AMOKRANE, R.SANCHEZ, E.BOURDON, 
P.ANDRIOTI,   J.P.FERRER,  F. FAYRET, P.MILANI, , D.MARTINEZ, N.GAUBERT  

     Absents : P-M. GARCIA 
     Secrétaire de séance  E.BOURDON 

 
1- Approbation du Compte rendu de la séance du 9 Mars 2015 

   Accord à l’unanimité 
 

2- Compte de Gestion 2014, compte Administratif 2014 
 

Madame le Maire présente les résultats de l’exercice 2014 

 
 Vote : Pour 14 /contre 0 / Abstention 0 
 

3- Affectation de résultat  
 
Pour Mémoire 
Déficit antérieur reporté (report à nouveau –débiteur 
Excédent antérieur reporté (reporté à nouveau –créditeur)                                                                                            227448.82 
Virement à la section d’investissement (pour mémoire)                                                                                                137413.27 
RESULTAT DE L’EXERCICE 
EXCEDENT                                                                                                                                                                     81336.37 
Résultat cumulé au 31/12/2014                                                                                                                                      309049.37 
A.EXCEDENT AU 31/12/2014          309049.37 
Affectation obligatoire 

• A l’apurement du déficit (report à nouveau – débiteur) 
Déficit résiduel à reporté 
A la couverture du besoin de financement de la section d’inv.compte 1068                                                                 109614.77 
Solde disponible affecté comme suit : 
*Affectation complémentaire en réserves (compte 1068) 
* Affectation à l’excédent reporté (report à nouveau – créditeur –Ig002)                                                                      199434.60 
B.DEFICIT au 31/12/2014 
Déficit résiduel à reporter – budget primitif  
 
                                                Accordé à l’unanimité 

 Investissement Fonctionnement Ensemble 
Libellé Dépenses ou 

Déficit 
Recette ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recette ou 
Excédent 

Dépenses ou 
Déficit 

Recette ou 
Excédent 

Résultats reportés 212 970.16   227 448.82 212 970.16     227 448.82 
Opérations exercice 172 913.22 302 446.71 464 317.68 545 654.05 637 230.90     848 100.76 
Total 385 883.38 302 446.71 464 317.68 773 102.87 850 201.06  1 075 549.58 
Résultat de clôture   83 436.67   308 785.19      225 348.52 
Restes à réaliser   26 208.80       26 208.80  
Résultat dissolution du 
Syndicat Aire de la 
Narbonnaise 

         30.70         264.18            294.88 

Total 
cumulé 

109 614.77   309 049.37    26 208.80    225 348.52 

Résultat définitif 109 614.77   309 049.37     199 434.60 
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4- Taux d'imposition 2015 
 Madame le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux des 3 impôts locaux, 
elle propose de ne pas augmenter le taux d'imposition par rapport à 2014 les taux seront reconduits à l'identique en 
2015 à savoir : 
 
 
 

Le Conseil décide à l’unanimité de ses membres présents de maintenir, pour 2015, les taux cités 
ci-dessus. 
 

5- Subvention aux associations 
  
Madame le Maire propose d’attribuer les subventions aux associations de la commune  
-1 000€    Tennis     -1 300€   MJC 
-   450€    Syndicat de Chasse   -3 600€   Comité d’Animation- MJC 
-   225€    Pêche Val de Cesse   -   400€   Amicale des anciens combattants 
-1 100€   COOPERATIVE SCOLAIRE  -   200€   Comité de Lutte Contre le Cancer 
-   100€      Amicale des Pompiers de Bize  -   200€   Joyeux Conducteur de 2CV 
-   100€   Amicale des Donneurs de Sang  -   500€   Total Festum 
-   100€   SEL (Système d’Echange Local)  -   200€    Le Clocher  
-   200€   Chemins découverts 
Le Conseil accepte à l’unanimité de ses membres présents l’attribution des subventions aux 
associations de la commune présenté par Madame le Maire  
 
6-Budget primitif 2015 
Fonctionnnement :                   Investissement 
-Dépenses : 742 965.60      -Dépenses 339 114.77 
-Recettes : 742 965.60      -Recettes : 339 114.77 
                                     Vote : Pour 14/ contre 0/ Abstention 0 
 
7- Divers  

 
Travaux : toit de l’épicerie terminé  
Demande de devis pour le crépi du mur du cimetière 
Achat de 2  jardinières pour l’entrée de la Mairie 
Présentation du projet de construction de Mme Young 
 
 
 
 Vu par nous, Maire de la commune de MIREPEISSET 

Pour être affiché le : 14 Avril 2015  à la porte de la mairie, conformément à l’article L.2121-25 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Fait en Mairie à MIREPEISSET, 
le 15 avril 2015. 

Taxe d’habitation 17,79 % 
Taxe foncière (bâti) 28,41 % 

Taxe foncière (non bâti) 75,55 % 


